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9. Distance entre les bâtiments 

La distance minimale entre 2 bâtiments comportant des un ités d'habitation 
doit être de : 

a) 8 m entre les murs latéraux de 2 bâtiments ; 
b) 15 m entre les murs avant et arrière de 2 bâtiments; 

10. Espace naturel 

Une superficie minimale d'espace naturel pour l'entièreté du projet doit être 
préservée et entretenue selon les prescriptions de la grille des spécifications. 

11. Parties privatives et communes 

11 .1 Parties privatives {divises) 

Chacun des bâtiments principaux, sauf dans le cas d'un bâtiment 
communautaire , doit être implanté sur une un ité d'évaluation privée. Il n'y a 
pas de superficie minimale pour les parties privatives. Toutefois , la partie 
privative doit comprendre l'installation sanitaire et toutes autres installations 
privées, s'il y a lieu . 

11.2 Parties communes (indivises) 

Les allées véh icu laires , les sentiers, les aires d'agrément, les bâtiments 
communautaires et tout autre espace commun doivent se retrouver à 
l'intérieur de la partie commune. 

Une bande de terrain en partie commune, d'une largeur de 5 mètres, doit 
ceinturer le périmètre du projet intégré et ce, même lorsqu 'un projet intégré 
est réalisé par phases. La bande de terrain doit être boisée. 

12. Allées véhiculaires 

Les allées véhiculaires doivent répondre aux normes suivantes : 

a) Avoir une largeur min imale de 7,5 mètres ; 
b) Maintenir une distance min imale de 4 mètres entre l'allée et toute 

façade principale d'un bâtiment ou d'une un ité d'habitation ; 
c) Avoir un rayon de virage min imal de 7,5 mètres ; 
d) Être recouvertes d'une surface stable et durable : gravier compacté , 

pavage ou asphalte ; 
e) La pente ne doit pas excéder 10 %. Elle peut être portée jusqu 'à 12 % 

lorsque ce lle-ci est asphaltée ; 
f) Avoir une largeur maximale de 12 mètres ; 
g) À l'extérieur du périmètre urbain, l'allée véh icu laire doit desservir un 

maximum de 10 logements lorsqu 'elie est située à une distance 
supérieure à 300 mètres linéaires de l'emprise de rue. 

13. Stationnement 

Les espaces de stationnement d'un projet intégré doivent respecter les 
dispositions du chapitre 8. 

Aucun bâtiment principal n'est situé à plus de 20 m de l'aire de stationnement 
destinée à desservir les usagers de ce bâtiment ou de cette unité 
d'habitation. 

L'aire de stationnement des habitations multifamiliales peut être située en 
cours avant à condition de ne pas empiéter dans la marge avant prévue à la 
grille des spécifications. 

14. Desserte en services municipaux 
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a) Raccordement aux réseaux municipaux 
i) L'ensemble du projet intégré d'habitation doit être desservi par les 

deux services municipaux, soit l'aqueduc et l'égout sanitaire , 
lorsque les infrastructures nécessaires sont existantes en bordure 
du terrain , ou décrétées par un réglement municipal en vigueur. 

b) Hors du périmètre urbain 
i) Hors du périmètre urbain , les bâtiments principaux d'un projet 

intégré non desservis par les réseaux municipaux ou des services 
privés peuvent être desservis par : 

o un puits individuel , et 
o une installation san itaire individuel le , 

À la condition qu 'un technologue professionnel qualifié ou 
un in~Jénieur confirme la faisabilité de leur implantation 
sur le site projeté lors du dépôt du projet 

c) Intérieur du périmètre urbain 
i) À l'intérieur du périmètre urbain, un projet intégré d'habitation doit 

être minimalement desservi par un seul des deux services 
municipaux (aqueduc ou égout san itaire). Pour le service 
manquant, les bâtiments principaux doivent être desservis par : 

o un puits individuel , ou 
o une installation sanitaire individuelle. 

Dans le cas où le projet intégré d'habitation est desservi par des installations 
sanitaires, un technologue professionnel qualifié ou un ingénieur doit 
confirmer la faisabil ité de leur implantation sur le site projeté lors du dépôt du 
projet et à la condition que le demandeur démontre qu 'il est techniquement 
ou économiquement impossible de raccorder les bâtiments au service 
manquant 

15. Aires d'agrément 

Le projet doit inclure une ou des aires d'agrément dans la partie commune , 
destinées à l'un ou plusieurs des usages suivants : 

• Parcs ou espaces verts ; 
• Aires extérieures de séjour ; 
• Protection de boisés ; 
• Sentiers récréatifs : 
• Terrains de sport ; 
• Milieux naturels sensib les ; 
• Bâtiment communautaire ; 
• Piscine commune ; 
• Zones de contra intes naturelles ou espaces tampons. 

La proportion de l'aire d'agrément doit correspondre à 20 % de la superficie 
du terrain formant le projet ou de la phase lorsque le projet est réalisé par 
phases 

Les espaces de stationnement et les allées véhiculaires ne sont pas 
comptabilisés dans le calcul de l'aire d'agrément 

Les aires d'agrément doivent être accessibles pour chacun des résidents du 
projet intégré. 

!nclusion dans le calcu l de densité : 

Les aires d'agrément mentionnées au point précédent doivent être incluses 
dans le ca lcul de la densité résidentielle brute à l'hectare. 

Exclusion du lotissement résidentiel : 

Ces mêmes espaces ne peuvent faire l'objet d'un lotissement à des fins de 
construction résidentielle par la suite. 

16. Bâtiment accessoire communautaire 
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Un seul bâtiment accessoire communautaire est autorisé par projet intégré. 

La superficie maximale du bâtiment au sol est 250 m2 ou 300 m2 si une 
piscine intérieure y est intégrée ; 

Le bâtiment communautaire est soumis aux mêmes conditions 
d'implantaiion , de hauteur et de nombre d'étages qu 'un bâtiment principal ; 

Aucun logement ni aucune chambre à coucher ne peut être aménagé dans 
le bâtiment communauta ire ; 

Le bâtiment communauta ire doit être implanté sur une part ie commune ; 

17. Bâtiment accessoire 

Chaque unité d'évaluation , lorsqu 'un bâtiment principal est construit, peut 
avoir des bâtiments et constructions accessoires tels qu'autorisés au présent 
règlement. Ils doivent en plus répondre aux dispositions suivantes : 

a) Ils doivent respecter les marges minimales mentionnées au 
chapitre 5 ; 

b) Ils doivent respecter les distances minimales spécifiées au 
paragraphe 8 sauf pour le bâtiment principal qu 'ils desservent ; 

18. Matières résiduelles 

Pour un projet intégré résidentie l, les bacs roulants individuels sont interd its 
pour tous les types de collecte. 

Tout projet intégré doit inclure un ou plusieurs espaces destinés à la collecte 
des matières résiduelles (ordures, matières recyclables et matières 
organiques). Ces espaces doivent : 

a) Être facilement accessibles aux camions de collecte ; 
b) Être situés dans le 10 premier mètres de l'allée véhiculaire ; 
c) Être situés sur une surface plane ; 
d) Les conteneurs doivent : 

o Entourés d'un enclos, 
o Partie llement dissimulés par une haie arbustive , une clôture 

opaque non ajourée, un muret, ou être de type semi-enfoui. 
o Être conformes aux exigences des règlements mun icipaux en 

vigueur. 

19. Densité brute 

La densité brute ne peut excéder 2,5 logements par hectare lorsque située à 
l'extérieur du périmètre urbain. 

Il n'y a pas de densité brute maximale pour les projets intégrés situés dans 
le périmètre urbain. 

Toutes les autres dispositions du présent règlement s'appliquent 
intégralement. 

20. Quai 

Malgré le premier paragraphe du premier alinéa de l'article 97, un projet 
intégré riverain à un lac dont l'emplacement est caractérisé par une largeur 
minimale riveraine supérieure à 100 mètres peut avoir un 2e quai en autant 
que les deux quais soient séparés par une distance minimale de 15 mètres ; 

Malgré le septième paragraphe du premier al inéa de l'article 97, chacun des 
quais doit être situé sur le terra in vacant de la partie commune du projet 
intégré, desservant ainsi les propriétaires des parties privatives du projet 
intégré d'habitation . 

21. Affichage des numéros civiques 
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En plus de l'affichage requis directement sur les bâtiments , les numéros 
civiques des bâtiments faisant partie d'un projet intégré doivent être affichés 
à l'entrée du projet intégré à une distance maximale de 5 mètres d'une voie 
publique sur une structure commune d'affichage d'un maximum de 3 mètres 
carrés. Cette structure d'affichage doit aussi indiquer le nom des allées 
véhiculaires du projet intégré et elle doit être visible en tout temps à partir de 
la voie publique adjacente au projet intégré. Elle doit être rétroéclairer. 

22. Délai de réalisation 

L'aménagement des sentiers , des aires d'agréments et toutes parties 
communes d'un projet intégré doivent être réalisées dans les 3 mois suivant 
la fin des travaux de chacune des phases du projet prises individuellement. » 

ARTICLE 6 : L'article 223.1 est abrogé 

ARTICLE 7 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

RÉSOLUTION 13358-05-2026 
SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ ET 9377-4081 
QUEBEC INC. POUR LA REALISATION DU PROJET RUE DU CREPUSCULE - PHASE 2 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité , par sa résolution 12835-12-2024 a approuvé le projet 
de lotissement majeur du requérant; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de mise en place des services publics porte sur le lot existant 
6 494 734 du cadastre du Québec (rue du Crépuscule). 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de niveau 1 de la phase 1 sont complétés ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente pour la 
réalisation du projet rue du Crépuscule-· phase 2, dont copie est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13359-05-2026 
ADDENDA AU PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ ET LA VALLÉE DU 
GRIFFON INC. POUR LA REALISATION DU PROJET GRIFFON DEVELOPPEMENT 

CONSIDÉRANT QU 'un protocole d'entente a été conclu entre La Vallée du Griffon inc. et la 
Municipalité pour la réalisation du projet Griffon développement, tel qu 'autorisé par la 
résolution numéro 12594-05-2024 adoptée le 7 mai 2024; 

CONSIDÉRANT QU'un addenda au protocole d'entente a été conclu entre La Vallée du 
Griffon inc. et la Municipal ité le 2 octobre 2024 afin de modifier la date de fin de travaux de 
niveau 1, tel qu'autorisé par la réso lution numéro 12762-10-2024 adoptée le 1er octobre 2024; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de niveau Il ne seront pas réalisés à la date d'échéance 
du 30 juin 2026 mentionnée dans le protocole d'entente ; 

CONSIDÉRANT QUE La Vallée du Griffon inc. propose la date du 30 juin 2027 pour la date 
de fin de travaux de niveau Il ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau : 
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D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer !'addenda au protocole d'entente, 
dont copie est jointe à la présente résolution pour en fa ire partie intégrante. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13360-05-2026 
APPROBATION DE DEVIS POUR LA RÉVISION DU PLAN ET DES RÈGLEMENTS 
D'URBANISME ET AUTORISATION DE PROCEDER SUIVANT UNE PROCEDURE 
OUVERTE 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite obtenir des soumissions pour la révision des 
règlements d'urbanisme ; 

CONSIDÉRANT QU'un devis a été préparé par les services administratifs en collaboration 
avec le service-conseil en l'aménagement du territoire de l'Union des Municipalités du Québec 
(UMQ). 

Il est proposé par Madame la conse illère Anne Létourneau : 

D'APPROUVER le devis portant le numéro 2026-78 préparé par les services administratifs 
municipaux et le service-conseil en l'aménagement du territoire de UMQ ; 

D'AUTORISER la publication de la procédure ouverte. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13361-05-2026 
OCTROI D'UN CONTRAT POUR LA LOCATION D'UN VÉHICULE POUR LA 
CONSEILLERE EN MATIERES RESIDUELLES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipa lité souhaite octroyer un contrat pour la location d'un 
véhicule pour la conseillère en matières résiduelles; 

Il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau : 

D'OCTROYER à ALBI Nissan Mont-Tremblant (9324-4325 Québec inc. ) un contrat pour la 
location d'une voiture Kicks S 2026 pour un montant mensuel de 417.66 $ plus taxes 
app licables pour un total de 480.20 $, et ce, pour un terme de 36 mois, te l que plus 
amplement détai llé à son offre de services. 

D'AUTORISER le maire et le directeur généïal à signer le contrat à interven ir entre les 
parties. 

D'AUTORISER le paiement de la somme de 558,20 $ plus les taxes applicables à ALBI 
Nissan Mont-Tremblant à la livraison du véhicu le. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispose des · s suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matth ieu Renaud 
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RÉSOLUTION 13362-05-2026 
REVISION NECESSAIRE DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PRATIQUES 
AGROENVIRONNEMENTALES 

CONSIDÉRANT QUE l'aménagement du territoire est une responsabilité politique partagée 
entre différents paliers décisionnels , notamment le milieu municipal qui y joue un rô le 
prépondérant; 

CONSIDÉRANT QUE l'ensemble des MRC sont en train d'élaborer des plans climat et de 
rév iser leurs plan ifications territoriales afin de se conformer aux nouvel les orientations 
gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT), en vigueur depuis décembre 
2024 , et d'assurer la résilience de leur communauté face aux défis que posent les 
changements climatiques ; 

CONSIDÉRANT QUE ces orientations prévoient notamment que les MRC doivent assurer la 
protection , la disponib ili té et la qualité de l'eau , la conservation des milieux naturels , le 
maintien du couvert forestier pour assurer la connectivité écologique et la protection de la 
biodiversité , mais éga lement le développement des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE le Projet de règ lement sur les pratiques agroenvironnementales , 
visant à remplacer le Règ lement sur les exploitations agricoles, a été élaboré sans 
consultation des représentants municipaux ni pris en compte du processus d'aménagement 
du territoire; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règ lement est incohérent avec l'orientation 2 des OGAT 
qu i vise à assurer la conservation des écosystèmes et miser sur une gestion durable et 
intégrée des ressources en eau ; 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement entraînera it la conversion d' importantes superficies de 
couvert forestier en superficies agricoles, sans encadrement adéquat ni pris en compte des 
particu larités territoriales, et que cette décision est contraire à la volonté du gouvernement 
exprimée (attente 2 2 2 des OGAT) de limiter la fragmentation du couvert forestier ; 

CONSIDÉRANT QUE par l'introduction du principe de préséance, ce règ lement aurait pour 
effet de retirer aux MRC et aux municipalités le pouvoir de rég lementer les bandes riveraines 
en milieu agricole afin de protéger l'eau des lacs et des cours d'eau; 

CONSIDÉRANT QUE la perte de ce pouvoi r d'intervention aura pour effet d'entraîner des 
reculs environnementaux importants et immédiats dans plus ieurs territoires et de mettre en 
péril les efforts et les investissements effectués pour améliorer la qualité de l'eau des cou rs 
d'eau ; 

CONSIDÉRANT QUE dans plusieurs municipalités , la majorité des cours d'eau se situent en 
zone agricole; 

CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire peut favoriser le déve loppement de nouve lles 
activités agricoles et la vitalité de communautés dans la mesure où l'ouverture de nouvelles 
superficies à la culture se fai t dans le respect de la réglementation municipa le et des 
planifications régionales ; 

CONSIDÉRANT la nécessité que toute nouvelle mise en culture assure la préservation des 
ressources en eau, la protection de l'environnement et de la biodiversité et s'inscrive dans 
les démarches d'adaptation aux changements c limatiques; 

CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire sur la mise en culture de nouvelles parcelles 
telle que proposée au proJet de règlement, pourrait accentuer les enjeux d'approvisionnement 
en eau observés dans plusieurs régions, avec des conséquences importantes sur plusieurs 
secteurs économiques, dont l'agricu lture; 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement aura éga lement pour effet de freiner la mise en œuvre 
des plans régionaux des milieux humides et hydriq ues, dont leur arrimage avec les schémas 
d'aménagement est une exigence de la Loi affirmant le caractère col lectif des ressources en 
eau et favorisant une meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés (chapitre C-
6.2); 
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CONSIDÉRANT les nombreux enjeux soulevés par le milieu municipal , dont la Fédération 
québécoise des municipalités, en regard de la proposition réglementaire , particulièrement sur 
les articles 7, 51 à 54, 104 à 106. 

CONSIDÉRANT QUE les résultats positifs obtenus dans plusieurs municipalités et MRC en 
matière d' implantation de bandes rivera ines, de protection des milieux humides et 
d'amélioration significative de la qualité de l'eau ont tous en commun un travail concerté avec 
les agriculteurs qui s'inscrit dans une vision durable de l'aménagement de nos territoires; 

CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre réglementaire modernisé de gestion des milieux 
hydriques, entré en vigueur le 1er mars 2026, le gouvernement a reconfirmé l'importance de 
permettre aux municipalités de déterminer des rives élarg ies, et que cette volonté se tradu it 
également dans l'invitation qu' il adresse aux MRC via les OGAT (attente 2.2.2) de prévoir 
des moyens de protect ion supplémentaires pour des rives élargies; 

CONSIDÉRANT l'importance d'avoir une approche concertée et adaptée aux réa lités du 
territoire qu i sont diverses; 

Il est proposé par Madame la conse illère Anne Létourneau : 

DE DEMANDER à la ministre de l'Environnement, de la Lutte contre les Changements 
cl imatiques, de la Faune et des Parcs, Mme Pascale Déry, de suspendre le processus 
d'adoption de ce règlement afin de le réviser significativement en associant cette fo is-ci le 
milieu municipal au processus; 

DE RENONCER à la préséance de ce règlement sur toute réglementation municipale qui 
vise une protection accrue de l'env ironnement, particu lièrement de nos ressources en eau 
(articles 7, 104 à 106); 

DE LIER l'augmentation des superficies en culture au processus d'aménagement du territoire 
et au respect des planifications territoriales, lesquelles sont élaborées en concertation avec 
l'ensemble des acteurs du milieu (articles 52 à 54). 

DE TRANSMETTRE également copie de cette résolution à la première ministre du Québec, 
au min istre de !'Agricu lture, des pêcheries et !'Alimentation , au ministre des Affaires 
municipales, au député de notre circonscription , au ministère de l'Environnement et à la 
Fédération québécoise des municipalités. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13363-05-2026 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET -
COOPÉRATION ET GOUVERNANCE MUNICIPALE - SOUS-VOLET COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE POUR UNE ETUDE SUR LE REGROUPEMENT DES SERVICES DE 
SECURITE INCENDIE 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Blanc reconnaît avoir lu et pris connaissance 
du Gu ide du demandeur concernant le volet - Coopération et gouvernance municipale du 
Fonds régions et ruralité , sous-volet Coopération intermunicipale; 

CONSIDÉRANT QUE les organismes municipaux ci-dessous désirent présenter un projet 
d'étude de regroupement des services de sécurité incendie de la MRC des Laurentides dans 
le cadre du volet - Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité : 

Amherst 
Arundel 
Barkmere 
Brébeuf 
Huberdeau 
La Conception 
La Minerve 
Labelle 
Lac-Supérieur 
Lac-Tremblant-Nord 
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Mont-Blanc 
Mont-Tremblant 
Montcalm 
Rég ie incend ie des Monts 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard • 

D'ADOPTER la présente réso lution et qu 'el le statue et décrète ce qui suit• 

1. Le conseil de la municipalité de Mont-Blanc s'engage à participer au projet d'étude de 
regroupement des services de sécurité incendie de la MRC des Laurentides; 

2. Le consei l accepte d'assumer une partie des coûts, à savoir l'apport minimal exigé 
dans le cadre du programme; 

3. Le conse il nomme la MRC des Laurentides comme organisme municipal responsable 
du projet et autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet - Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et rural ité , sous-volet Coopération 
intermunicipale ; 

4. Le consei l désigne le directeur généra l pour signer tout document nécessaire ou uti le 
ou demandé par l'organ isme mun icipa l responsable du projet aux fins de la présente 
demande de subvention. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13364-05-2026 
DESIGNATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE L'APPLICATION DE 
L'ENTENTE SUR LE FILTRAGE DE PERSONNE AVEC LA SURETÉ DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QUE la Mun icipa lité a conclu une entente avec la Sûreté du Québec pour 
effectuer la vérification de casier judicia ire des candidats appelés à travailler auprès de 
personnes vu lnérables ; 

CONSIDÉRANT QUE cette entente requ iert la désignation de personnes autorisées par la 
Municipalité pour effectuer le fi ltrage des candidats ; 

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de modifier les personnes désignées à cet effet; 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard • 

DE DÉSIGNER Monsieur Matth ieu Renaud , directeur général , Madame Caroline Fouquette , 
directrice générale adjointe ainsi que Monsieur Christian Lecompte, directeur du service des 
sports , loisirs, culture et vie communautaire comme personnes responsables autorisées pour 
effectuer le fi ltrage de personnes, conformément à l'entente conclue avec la Sûreté du 
Québec 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des consei llers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13365-05-2026 
PROLONGATION DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA FOURNITURE 
DE SERVICES DE SECURITE INCENIDIE AVFC LA VILLE DE MONT-TREMBLANT 

CONSIDÉRANT QUE par la réso lution 11334-10-2021 la Municipa lité a autorisé la signature 
d'une entente de fourniture de serv ice incendie avec la Vi lle de Mont-Tremblant pour une 
période de 5 ans se terminant le 31 décembre 2026; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Tremblant a signifié à la Municipalité son souha it de 
ne pas prolonger cette entente; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite prolonger l'entente actuelle pour une année 
supplémenta ire afin de permettre l'ana lyse de certa ins éléments; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Tremblant, par sa résolution numéro CA26 04 106, 
suggère de prolonger l'entente actuelle pour une année supplémentaire avec l'ajout de 
certa ines conditions ; 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard : 

DE PROLONGER l'entente actuelle d'une année supplémentaire avec l'ajout des conditions 
suivantes : 

La durée de l'entente est d'une année, soit du 1er janvier2027 au 31 décembre 2027; 
L'instauration de frais administratifs annuels de 140 000 $ partagés à l'ensemble des 
municipalités ayant une entente avec la Vi lle de Mont-Tremblant pour les services 
incendie; 
L'ajout d'un poste additionnel de technicien à la prévention ; 

DE TRANSMETTRE la présente réso lution à la Vi lle de Mont-Tremblant. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13366-05-2026 
DEMANDE D'AIDE FINANCIERE À LA MRC DES LAURENTIDES POUR UNE ACTIVITÉ 
INTERCUL TURELLE 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Laurentides offre un programme d'aide financière visant 
à favoriser le rapprochement interculturel par l'organ isation et la réalisation d'activités 
interculturelles; 

CONSIDÉRANT QUE la municipa lité souhaite organiser une activité interculturelle à la 
découverte des mets et de la culture mexicaine lors de la semaine interculturelle qu i se 
déroule du 2 au 8 novembre 2026. 

Il est proposé par Madame la conse illère Marie-Hélène Ouellette : 

DE DEMANDER à la MRC des Laurentides une aide financière de 550 $ pour l'organisation 
et la réalisation de cette activ ité; 

D'AUTORISER Monsieur Christian Lecompte, directeur du service des sports, loisirs, cu lture 
et vie communautaire à signer la demande d'aide financière et à la transmettre à la MRC 
des Laurentides. 

Cette proposition est adoptée à l' unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13367 -05-2026 
EMBAUCHES AU SERVICE DES SPORTS, LOISIRS, CUL TURE ET VIE 
COMMUNAUTAIRE POUR LE CAMP DE JOUR 

CONSIDÉRANT QU'il a lieu de procéder à l'embauche de personnel au service des sports, 
loi sirs, culture et vie communautaire pour le camp de jour estival ; 

CONSIDÉRANT QUE le directeur du service des sports, loisirs , culture et vie 
communautaire recommande les embauches ci-dessous. 

Il est proposé par Madame la conse illère Marie-Hélène Ouel lette : 
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D'EMBAUCHER Monsieur Nico las Lauzon au poste de chef animateur du camp de jour à 
compter du 6 mai 2026 pour une période d'environ 4 mois, selon l'échelon salarial 
recommandé; 

Les conditions de travail sont fixées conformément aux lettres d'entente numéro 24 et 32 et à 
la convention collective. 

D'EMBAUCHER au poste d'animateur du camp de jour, qui se déroulera du 23 juin au 16 
août 2026, plus les journées de formation qui se tiendront au préalable les personnes 
suivantes , selon l'échelon salarial recommandé pour chacun : 

Alexanne Brazé 
Élianne Paitras 
Gabriel Millette 
Tristan Doré 
Zoé Davis 

Justine Dufort 
Maxine Clément 
Simone Lévesque 
Wi lliam Fill ion -Brunet 

Les conditions de travail sont fixées conformément à la convention collective et à la lettre 
d'entente numéro 32 

D'EMBAUCHER Madame Clara Mayrand au poste d'animatrice-accompagnatrice du camp 
de jour, qui se déroulera du 23 juin au 16 août 2026, plus les journées de formation qu i se 
tiendront au préalab le, le tout selon l'échelon salarial recommandé pour chacune; 

Les conditions de travail sont fixées conformément à la convention collective et à la lettre 
d'entente numéro 32. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des con seillers présents. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné , Matthieu Renaud , directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispo d"' · dits suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 

RÉSOLUTION 13368-05-2026 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC EAK 
SENTIER DES CIMES INC. DANS LE CADRE DU PROGRAMME ENTENTES DE 
DEVELOPPEMENT CUL TU REL MUNICIPALES ET REGIONALES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a obtenu une aide financière dans le cadre du 
prog ram me Ententes de développement culturel municipales et régionales; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité do it conclure une entente de partenariat avec EAK 
Sentier des Cimes inc. dans le cadre du projet « Parcours d'exploration immersif », qui sera 
accessible sur le site de !'Ancienne Pisciculture au cours des années 2026 et 2027; 

Il est proposé par Madame la conse illère Marie-Hélène Ouellette : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer l'entente relative au partenariat avec 
EAK Sentier des Cimes inc. dans le cadre du programme ententes de développement culturel 
municipales et rég ionales. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 13369-05-2026 
APPUI FINANCIER A LA COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ AIDE CHEZ SOI DES 
SOMMETS 

CONSIDÉRANT la demande d'appui financier datée du 22 avril 2026 afin de soutenir la 
coopérative de solidarité Aide chez soi des Sommets dans ses activités d'aide à domici le ; 

CONSIDÉRANT QUE l'appui demandé se présente sous forme d'une entente pour un montant 
annuel pour des services de soutien à domicile pour les résidents de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite faciliter l'accès aux services de soutien à 
domicile dans sa communauté pour ses aînés, ses personnes en perte d'autonomie et les 
proches aidants ; 

CONSIDÉRANT QUE la Coopérative s'engage à offrir les services suivants entretien 
ménager, courses, préparation de repas ou répit, aux citoyens admissibles qui en font la 
demande ; 

CONSIDÉRANT QU'en devenant membre de soutien, la Municipalité devient un partenaire clé 
de la Coopérative et contribue directement à la pérennité des services offerts aux citoyens ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marie-Hélène Ouellette : 

D'AUTORISER le versement d'un don au montant de 600 $ annuel lement afin d'appuyer la 
coopérative de sol idarité Aide chez soi des Sommets dans le but d'aider à leurs activités, et 
ce, par le biais d'une entente, le tout à compter de l'année 2027, la contribution 2026 ayant 
déjà été octroyée par la résolution numéro 13253-03-2026; 

S'ENGAGER à promouvoir auprès de sa population les services de la Coopérative ainsi que 
toute information pertinente émanant de l'organisme, en utilisant ses différents canaux de 
communication ; 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer pour et au nom de la Municipalité 
l'entente ainsi que tout document requis pour donner effet à la présente réso lution ; 

D'INCLURE une adhésion à l'organisme au coût de 10 $ par année qui permet à la Municipalité 
d'acquérir une part sociale lui donnant le droit de participer à l'assemblée générale annuelle et 
de présenter une candidature à un poste d'administrateur au sein du conseil d'administration 
de la coopérative ; 

DE CONFIRMER que cette entente se renouvelle automatiquement annuellement à moins 
d'un avis contraire, en transmettant une communication au moins 30 jours avant la date de 
renouvellement. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des consei llers présents. 

ADOPTÉE 

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite les personnes présentes à la période de questions. 
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RÉSOLUTION 13370-05-2026 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau de 
lever la présente séance ordinaire à 21 h11 . 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

Matth ieu Renaud 
Directeur généra l et greffier-trésorier 




